PETIT GUIDE POUR LES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS PRÉCAIRES 
DU REGROUPEMENT PRIVÉ

Obtenir un emploi dans une maison d’enseignement est, pour quelqu’un qui vient de terminer son baccalauréat en éducation, l’aboutissement de quatre années d’effort; signer son premier contrat en est le couronnement. Mais pour éviter que la couronne n’en soit une d’épines, il vaut mieux que le parcours vers la permanence soit suivi outils en main, yeux grand ouverts. Ainsi, la ou le nouveau venu sera mieux au fait de toutes les subtilités de ce parcours qui peut, dans certains cas, s’avérer une véritable course à obstacles. 

Premièrement, il faut savoir que l’obtention de la permanence s’acquiert selon le statut de l’enseignant ou l’enseignante. Est-ce un statut à temps plein? ATTENTION!   Dans certaines maisons d’enseignement , on semble offrir un temps plein alors que la tâche d’enseignement doit être complétée par des activités pour obtenir ce fameux temps plein. Si l’on ne mentionne pas ce point, lors de l’embauche, l’enseignant ou enseignante se retrouve avec un statut à temps partiel. Les conséquences sur l’ancienneté et sur l’obtention de la permanence sont alors loin d’être négligeables.  Admettons que ce premier obstacle a été évité et que la tâche est bel et bien complète :
1. Dans combien de temps, obtiendrez-vous votre permanence?
· Chaque convention collective est unique, mais, généralement, après deux années de tâche complète, l’enseignant ou enseignante obtient sa permanence à la fin de la deuxième année
· Si votre tâche est partielle ou que vous remplacez temporairement une enseignante ou enseignant absent, lisez attentivement la clause permanence de votre convention collective, car l’obtention de la permanence peut alors grandement varier d’un collège à l’autre
[image: image11.wmf]Une fois votre permanence obtenue vous n’êtes plus en situation de précarité. En attendant, vous êtes en équilibre un peu instable, comme un funambule qui craint toujours de se casser le cou. Vous avez l’impression désagréable de marcher sur des œufs. Vous vous posez des questions, aimeriez les poser à quelqu’un, sans savoir trop à qui vous adresser. Vous ne connaissez pas trop les règles du jeu et avez très souvent la détestable sensation d’être un aveugle dans un univers de voyants. Vous devez vous adapter à de nombreuses situations :  l’apprentissage de votre rôle d’enseignant, d’enseignante, un nouvel environnement, les attentes de la direction…Il est donc essentiel que vous contactiez votre exécutif syndical pour connaître tous les mécanismes de votre collège, pour obtenir tous les renseignements nécessaires  et recevoir les conseils appropriés à votre situation.
Comme vous êtes syndiqué(e) à la CSN et membre de la FNEEQ, nous avons préparé un bref aide-mémoire conçu comme « le parcours du combattant allumé ». N’oubliez jamais que votre syndicat est dans l’obligation légale de vous aider et  de vous accompagner alors que le rôle de l’employeur est d’encadrer les nouveaux et nouvelles enseignantes.
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Connaissez-vous la structure organisationnelle de votre collège? Il en existe évidemment plusieurs, mais quelle que soit celle du collège où vous enseignez, il est toujours utile d’identifier très rapidement les différentes instances auxquelles vous devrez vous référer. Nous vous en proposons donc un modèle assez courant.
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Maintenant que vous avez cette petite boîte à outils en main, respirez par le nez, détendez-vous, amusez-vous!
Rappelez-vous que ce ne sont que les vingt-cinq premières années les plus difficiles; après vous vous reposerez, confortablement installé(e)s dans votre fauteuil, à lire un bon livre et à vous surprendre vous-même : vous vous ennuierez de ces élèves qui vous auront étonné(e)s, fait prendre les nerfs, charmé(e)s… et vous vous rendrez compte alors, avec peut-être une pointe de tristesse, que vous avez exercé le plus beau métier du monde.
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Vous avez trouvé un emploi dans une école ou un collège et vous vous apprêtez à signer votre contrat de travail.





Attention!


Quelles informations devez-vous retrouver dans ce contrat?


Quels documents devriez-vous recevoir?





�





Ce contrat doit  spécifier, outre votre identité, si votre tâche est complète ou partielle; si vous êtes engagé à la leçon, comme remplaçant ou surveillant. Dans le cas d’une tâche partielle, le % doit être indiqué; dans le cas d’un remplacement, l’échéance de votre contrat doit être spécifiée. La ou les disciplines enseignée(s) doit être identifiée. Le salaire doit être indiqué.





Vous devriez recevoir une copie de votre contrat dûment signée par les parties, une copie de la politique institutionnelle et une copie de la convention collective 











Contrat collectif de travail               Règles spécifiques au collège 


			         (règlements et sanctions, projet 


				éducatif, etc.)





En tant que nouvel(le) enseignant(e) en probation, vous pourriez  être appelé(e) à être évalué(e). Informez-vous, auprès de votre syndicat, s’il existe une politique officielle d’évaluation; si oui, demandez à pouvoir la consulter; sinon, votre syndicat devrait pouvoir vous expliquer la démarche évaluative en vigueur dans votre collège. Sachez que vous pourriez vous faire accompagner par un membre de l’exécutif, lors de vos rencontres évaluatives, si celles-ci sont exclusivement du ressort de la direction.





Lors des journées pédagogiques de la rentrée, votre syndicat aura sûrement organisé une activité d’accueil pour les nouveaux enseignants. Vous aurez ainsi l’occasion de signer votre carte de membre de votre syndicat  et d’identifier les membres de l’exécutif syndical. N’hésitez pas à les contacter, ce sont les personnes les plus en mesure de répondre à toutes vos questions, qu’elles soient d’ordre syndical, scolaire ou même administratif.





Dans le cas où l’accueil syndical est inexistant, informez-vous auprès de vos collègues pour identifier les membres de l’exécutif.�





Direction générale





Direction des études





Direction adjointe





Direction adjointe








Direction adjointe








Direction adjointe








Direction adjointe








Tout le corps professoral





SYNDICAT





Conseil d’administration











L’ÉVALUATION





Il se peut qu’un membre de la direction vous demande de le rencontrer. UN CONSEIL : demandez toujours le motif de la rencontre et fixez un rendez-vous ultérieur, pour éviter d’être parfois coincé(e) à vous présenter sur-le-champ et, surtout, sans préparation. Nous vous recommandons fortement de toujours être accompagné(e) par, soit un mentor, un membre de l’exécutif, un directeur de département ou par le ou la responsable du champ; sinon, dès la rencontre terminée, rédigez un bref compte rendu, en mentionnant la date de la rencontre. Pour toute communication avec la direction, que ce soit par courriel, boîte vocale ou dans un bureau, laissez toujours des traces du contenu de ces communications.





RENCONTRES AVEC LA DIRECTION





 


LA CONVENTION COLLECTIVE











Sachez maintenant que vous avez droit, même si vous n’avez pas encore votre permanence, à tous les avantages stipulés dans votre convention collective. Selon votre statut, vous devez vous renseigner sur les éléments suivants :


Comment mon ancienneté est-elle calculée? Est-elle affichée? S’il y a erreur, à qui m’adresser? (à votre syndicat, bien sûr). Il est très important de vérifier l’exactitude des renseignements concernant votre ancienneté et de faire corriger toute erreur. Dans la majorité des conventions, les postes affichés sont accordés par ancienneté.


Ai-je droit aux assurances et que couvrent-elles?


À combien de journées de maladie ai-je droit?


Qu’en est-il des droits parentaux?


Si je reçois un avis disciplinaire, y a-t-il un mécanisme pour m’entendre? 


Si ma tâche déroge de la convention collective, puis-je déposer un grief?


Comme vous pouvez le constater, il est de première importance de bien lire votre convention, de ne jamais négocier seul avec l’employeur et de vous adresser à votre exécutif syndical, « …représentant exclusif et mandataire de toutes les personnes visées par l’accréditation… » 





Commission de la Santé et Sécurité au Travail (elle assume le paiement des prestations qui vont sont dues)





SANTÉ-SÉCURITÉ








SANTÉ


- SÉCURTIÉ





De plus, si vous devez vous absenter pour une longue période, vous êtes payé(e) par la CSST, après le délai de carence assumé par l’employeur. D’OÙ L’IMPORTANCE DE REMPLIR CE RAPPORT!





ENFIN…





1ER JUIN 2004- Entrée en vigueur de la loi sur le harcèlement psychologique au travail





Définition





«81.18  Pour l’application de la présente loi, on entend par « harcèlement psychologique » une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou l’intégrité psychologique ou physique du salarié et qui entraîne pour celui-ci, un milieu de travail néfaste.





Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour le salarié. »





Que faire lorsqu’un membre de la direction, un collègue, un parent ou même un élève ou groupe d’élèves manifestent cette conduite? Comment reconnaître qu’il s’agit bien de harcèlement psychologique? Le droit de gérance d’une direction scolaire peut-il être abusif et constituer du harcèlement?


Se poser ces questions est d’ores et déjà un signe que la situation dans laquelle vous vous trouvez est malsaine. Vous devez immédiatement rapporter les incidents à votre syndicat qui possède les outils et la documentation appropriés à la situation. Vous pouvez également consulter Le Bulletin d’informations juridiques, intitulé «Le harcèlement psychologique», et la politique de la FNEEQ contre la violence et le harcèlement psychologique au travail, sur le site de la CSN. Consultez les sites : � HYPERLINK "http://www.csn.qc.ca" ��www.csn.qc.ca� et � HYPERLINK "http://www.fneeq.qc.ca" ��www.fneeq.qc.ca�














L’exécutif syndical est composé des président(e)s, vice-président(e)s, secrétaire, tous élu(e)s par l’assemblée générale





Si par malheur vous êtes victime d’un accident au travail, la loi sur la santé-sécurité au travail exige que vous remplissiez un rapport d’accident de travail qui sera envoyé à la CSST. Vous pouvez toujours demander conseil auprès du syndicat qui vous aidera, si nécessaire, à remplir le formulaire. Ainsi, dans le cas d’un accident de travail, vos journées d’absence ne seront pas prises à même votre banque de maladie et la compensation financière de la CSST est supérieure à celle de l’assurance-salaire.  











Cette personne n’intervient pas nécessairement durant la  rencontre; elle écoute et prend des notes. Contrairement à ce que l’on peut croire, sa présence met très souvent un bémol dans les situations possiblement conflictuelles.
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